
Admission formation HMONP  

Dossier de candidature 2026-2027 

 

Pour candidater à l’admission en formation HMONP de l’ensa nantes, merci de vous connecter au lien suivant 

https://taiga.archi.fr/taiga/cnd/ (plateforme TAIGA) et de suivre toute la procédure. Au préalable, merci de prendre 

connaissance des informations ci-dessous, elles vous seront utiles. 

RAPPEL DU CALENDRIER 

• 08 juin 2026 : Ouverture des candidatures  

• 07-08-09 octobre 2026 : Rencontres métiers 

• 13 octobre 2026 23h59 : Clôture des candidatures 

• 10 novembre 2026 : Sélection des dossiers par la commission de sélection 

• 16 novembre 2026 : Publication de la liste des admis sur le site de l’Ensa. 

• 02 décembre 2026 : Début de la formation 

 

Attention la présence aux Rencontres métiers est obligatoire sur les 3 journées. Votre absence entrainera le rejet 

de votre dossier de candidature. 

COMPOSITION DU DOSSIER 

Les pièces à fournir pour composer ce dossier resteront la propriété de l’Ecole Nationale Supérieure d'Architecture 

de Nantes.  

Les dossiers de candidatures seront visés administrativement et pédagogiquement à réception des documents. Les 

dossiers incomplets ne seront pas étudiés et seront déclarés irrecevables. 

L’admission à la formation HMONP s’effectue par la voie de la MSP (mise en situation professionnelle) : 

Cette MSP nécessite un contrat de 6 mois minimum à temps complet dans une agence d’architecture inscrite à 

l’ordre avec un tuteur, lui aussi inscrit à l’ordre. La période du contrat coïncidera si possible avec les dates de 

formation. Le dossier et la convention sont téléchargeables via notre site : HMONP - ensa Nantes (archi.fr) 

Si vous ne remplissez pas ces critères, vous pouvez candidater de façon dérogatoire par le biais de la VAP qui 

concerne des candidats ayant au moins 2 années d’activité dans la maîtrise d’œuvre dont 1 an au sein d’une agence 

d’architecture inscrite à l’ordre. Le dossier est téléchargeable via notre site : HMONP - ensa Nantes (archi.fr) 

Toutes les pièces constitutives de ce dossier doivent être déposées sur Taïga avant le 13 octobre, 23h59 dernier 

délai. Tout document étranger devra être accompagné de sa traduction française certifiée conforme.  

 

Pour toute question complémentaire vous pouvez contacter le service pédagogie de l'ensa Nantes : 

pedagogie@nantes.archi.fr 

https://taiga.archi.fr/taiga/cnd/
https://www.nantes.archi.fr/les-admissions/hmonp/
https://www.nantes.archi.fr/les-admissions/hmonp/
mailto:pedagogie@nantes.archi.fr


Déposer sa candidature 

Connection à la plateforme TAIGA (https://taiga.archi.fr/taiga/cnd/)  

 

Vous devez sélectionner « ENSA-Nantes » 

 

 

Cliquer sur « Créer dossier » 

 

https://taiga.archi.fr/taiga/cnd/


 

Pour la session d’admission, vous devez sélectionner « HMONP 2026/2027 Via la MSP ou la VAP » puis cliquez sur 

« Accéder à cette session » 

 

 

Vous devez descendre en bas de page pour trouver cette partie. Vous devez remplir tous les champs 

obligatoirement. Ensuite cliquez sur « Valider les informations saisies ». 

 

 

Un numéro référence apparaît. Veuillez bien le conserver et le noter. Ensuite cliquez sur « N° dossier » 

 



 

Indiquez votre référence du dossier et entrer également votre nom puis cliquez sur « authentifier » 

 

 

 

Vous retombez sur cette fiche, il vous reste à compléter tous les onglets (Etat civil, photo, fichiers et compléments 

50Mo maximum, etc...).  

Important : Dès que vous intervenez sur un des onglets n’oubliez pas de cliquer sur « enregistrer ». 

 

Merci et à bientôt ! 


